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PARTIE LEGISLATIVE : LIVRE VI : DES DIFFICULTES DES ENTREPRIS ES 

 

Titre II : De la sauvegarde 

 

Les communications effectuées dans le cadre des procédures du livre VI du Code de commerce, entre, d’une part, 

l’administrateur judiciaire, le mandataire judiciaire, le liquidateur, le commissaire à l’exécution du plan, le mandataire ad 

hoc désigné en application de l’article L. 611-3 du Code de commerce ou le conciliateur désigné en application de l’article 

L. 611-6 du même code, et, d’autre part, le greffe du tribunal ainsi que les organes juridictionnels de la procédure se font 

par tout moyen. Les dispositions de la phrase précédente ne s’appliquent pas aux documents pour lesquels le livre VI du 

Code de commerce prévoit la faculté d’en prendre connaissance au greffe du tribunal. Ces dispositions s’appliquent aux 

communications effectuées à compter de la date d’entrée en vigueur de l’ordonnance (27 novembre 2020). Le rapport au 

Président de la République précise que ces dispositions sont applicables aux procédures en cours. Elles sont applicables 

jusqu’au 31 décembre 2021 inclus . 

 

A. Demande d’ouverture 

 

Article L. 620-1 

 

Il est institué une procédure de sauvegarde ouverte sur demande d'un débiteur mentionné à l'article L. 620-2 qui, sans être en 

cessation des paiements, justifie de difficultés qu'il n'est pas en mesure de surmonter. Cette procédure est destinée à faciliter la 

réorganisation de l'entreprise afin de permettre la poursuite de l'activité économique, le maintien de l'emploi et l'apuremen t du 

passif. 

 

La procédure de sauvegarde donne lieu à un plan arrêté par jugement à l'issue d'une période d'observation et, le cas échéant, à la 

constitution de deux comités de créanciers  de classes de parties affectées , conformément aux dispositions des articles L. 626-29 et 
L. 626-30 (cf Livret n°6). 

 

Article L. 621-2 

 

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur exerce une activité commerciale ou artisanale. Le tribunal de 

grande instance est compétent dans les autres cas. 

 

A la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du débiteur ou du ministère public, la procédure ouverte peut être 

étendue à une ou plusieurs autres personnes en cas de confusion de leur patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité de la 

personne morale.  

 

Dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres patrimoines du débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

peuvent être réunis au patrimoine visé par la procédure, en cas de confusion avec celui-ci. Il en va de même lorsque le débiteur a 

commis un manquement grave aux règles prévues au deuxième alinéa de l'article L. 526-6 ou aux obligations prévues à l'article L. 

526-13 ou encore une fraude à l'égard d'un créancier titulaire d'un droit de gage général sur le patrimoine visé par la procédure . 

 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas du présent article, le président du tribunal peut ordonner toute mesure 

conservatoire utile à l'égard des biens du défendeur à l'action mentionnée à ces mêmes alinéas, à la demande de l'administrat eur, 

du mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office. 

 

Le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent pour ces demandes. Lorsque le débiteur soumis à la procédure 

initiale ou le débiteur visé par l'extension exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementa ire ou dont le 

titre est protégé, le tribunal statue en chambre du conseil après avoir entendu ou dûment appelé l'ordre professionnel ou l'a utorité 

compétente dont, le cas échéant, il relève. 

 

Article L. 620-2 

 

La procédure de sauvegarde est applicable à toute personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, à tout agriculteur, à 

toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à  un 

statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi qu'à toute personne morale de droit privé. 

 

A moins qu'il ne s'agisse de patrimoines distincts de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée, il ne peut être ouv ert de 

nouvelle procédure de sauvegarde à l'égard d'un débiteur déjà soumis à une telle procédure, ou à une procédure de redressement 

judiciaire ou de liquidation judiciaire, tant qu'il n'a pas été mis fin aux opérations du plan qui en résulte ou que la procé dure de 

liquidation n'a pas été clôturée. 
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PARTIE REGLEMENTAIRE : LIVRE VI : DES DIFFICULTES DES ENTREPRIS ES 

 

Titre II : De la sauvegarde 

 

A. Demande d’ouverture 

 

Article R. 621-1 

 

La demande d'ouverture de la procédure de sauvegarde est déposée par le représentant légal de la personne morale ou par le 

débiteur personne physique au greffe du tribunal compétent. Elle expose la nature des difficultés qu'il rencontre et les rais ons pour 

lesquelles il n'est pas en mesure de les surmonter. Elle précise s'il s'engage à établir l'inventaire dans les conditions prévues à 

l'article L. 622-6-1 ainsi que le délai nécessaire à l'établissement de celui-ci ou s'il demande la désignation par le tribunal d'une 

personne chargée de réaliser l'inventaire en application du sixième alinéa de l'article L. 621-4. 

 

A cette demande sont jointes, outre les comptes annuels du dernier exercice, les pièces ci-après : 

1° Un extrait d'immatriculation aux registres et répertoires mentionnés à l'article R. 621-8 et à l’article L.526-7 ou, le cas échéant, 

le numéro unique d'identification ; 

2° Une situation de trésorerie ; 

3° Un compte de résultat prévisionnel ; 

4° Le nombre des salariés employés à la date de la demande et le montant du chiffre d'affaires, défini conformément aux 

dispositions du cinquième alinéa de l'article D. 123-200, apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable ;   

5° L'état chiffré des créances et des dettes avec l'indication selon le cas, du nom ou de la dénomination et du domicile ou s iège des 

créanciers ainsi que, par créancier ou débiteur, le montant total des sommes à payer et à recouvrer au cours d'une période de trente 

jours à compter de la demande lorsque la demande est formée par un entrepreneur individuel à responsabilité limitée pour 

l'activité à laquelle un patrimoine a été affecté, les dettes portées sur l'état chiffré sont celles qui sont affectées à ce patrimoine et 

celles qui sont nées à l'occasion de l'exercice de cette activité ;  

6° L'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements hors bilan ;  

7° L'inventaire sommaire des biens du débiteur ou, si un patrimoine a été affecté à l'activité en difficulté, des biens affectés à 

l'exercice de cette activité ; 

8° Le nom et l'adresse des représentants du comité d'entreprise ou des délégués du personnel de la délégation du personnel du 

comité social et économique habilités à être entendus par le tribunal s'ils ont déjà été désignés ;  

9° Une attestation sur l'honneur certifiant l'absence de mandat ad hoc ou de procédure de conciliation dans les dix-huit mois 

précédant la date de la demande ou, dans le cas contraire, mentionnant la date de la désignation du mandataire ad hoc ou de 

l'ouverture de la procédure de conciliation ainsi que l'autorité qui y a procédé lorsque la demande est faite par un entrepreneur à 

responsabilité limitée, ces  informations ne concernent que l'activité en difficulté ;  

10° Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la 

désignation de l'ordre professionnel ou de l'autorité dont il relève ; 

11° Lorsque le débiteur exploite une ou des installations classées au sens du titre Ier du livre V du code de l'environnement , la 

copie de la décision d'autorisation ou d'enregistrement ou la déclarat ion ; 

12° Lorsque le débiteur propose un administrateur à la désignation du tribunal, l'indication de l'identité et de l'adresse de la 

personne concernée. 

 

Ces documents doivent être datés, signés et certifiés sincères et véritables par le débiteur. Ceux qui sont mentionnés aux 1°  à 7°, à 

l'exception du 4°, sont établis à la date de la demande ou dans les sept jours qui précèdent. 

 

Dans le cas où l'un ou l'autre de ces documents ne peut être fourni ou ne peut l'être qu'incomplètement, la demande indique les 

motifs qui empêchent cette production. 

 

Article R. 621-2 

 

Avant qu'il ne soit statué sur l'ouverture de la procédure, le greffier, à la demande du président du tribunal, avise le représentant 

légal de la personne morale débitrice ou le débiteur personne physique qu'il doit réunir le comité d'entreprise ou, à défa ut, les 

délégués du personnel, pour que soient désignées les personnes habilitées à être entendues par le tribunal et à exercer les v oies de 

recours conformément à l'article L. 661-10. Une copie de cet avis est adressée  
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B. Jugement d’ouverture 

 

Article L. 621-1 

 

Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure, après avoir entendu ou dûment appelé en chambre du conseil le débiteur et  les 

représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel la ou les personnes désignées par le comité social et 

économique 

 

En outre, lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre  est 

protégé, le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé, dans les mêmes conditions, l'ordre professionnel ou l'autorité 

compétente dont, le cas échéant, il relève. 

 

Lorsque la situation du débiteur ne fait pas apparaître de difficultés qu'il ne serait pas en mesure de surmonter, le tribuna l invite 

celui-ci à demander l'ouverture d'une procédure de conciliation au président du tribunal. Il statue ensuite sur la seule demande de 

sauvegarde. 

 

Le tribunal peut, avant de statuer, commettre un juge pour recueillir tous renseignements sur la situation financière, économique et 

sociale de l'entreprise. Ce juge peut faire application des dispositions prévues à l'article L. 623-2 (cf Livret n°4). Il peut se faire 

assister de tout expert de son choix. 

 

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde à l'égard d'un débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d'un mand at ad hoc ou d'une 

procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent doit être examinée en présence du ministère public, à moins qu'il ne 

s'agisse de patrimoines distincts d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée. 

 

Dans ce cas, le tribunal peut, d'office ou à la demande du ministère public, obtenir communication des pièces et actes relatifs au 
mandat ad hoc ou à la conciliation, nonobstant les dispositions de l'article L. 611-15 (cf Livret n°1). 

 

Article L. 621-2 

 

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur exerce une activité commerciale ou artisanale. Le tribunal de 

grande instance est compétent dans les autres cas. 

 

A la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du débiteur ou du ministère p ublic, la procédure ouverte peut être 

étendue à une ou plusieurs autres personnes en cas de confusion de leur patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité de la 

personne morale.  

 

Dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres patrimoines du débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

peuvent être réunis au patrimoine visé par la procédure, en cas de confusion avec celui-ci. Il en va de même lorsque le débiteur a 

commis un manquement grave aux règles prévues au deuxième alinéa de l'art icle L. 526-6 ou aux obligations prévues à l'article L. 

526-13 ou encore une fraude à l'égard d'un créancier titulaire d'un droit de gage général sur le patrimoine visé par la procédure . 

 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas du présent article, le président du tribunal peut ordonner toute mesure 

conservatoire utile à l'égard des biens du défendeur à l'action mentionnée à ces mêmes alinéas, à la demande de l'administrat eur, 

du mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office. 

 

Le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent pour ces demandes. Lorsque le débiteur soumis à la procédure 

initiale ou le débiteur visé par l'extension exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire o u dont le 

titre est protégé, le tribunal statue en chambre du conseil après avoir entendu ou dûment appelé l'ordre professionnel ou l'autorit é 

compétente dont, le cas échéant, il relève. 
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par le greffier au secrétaire du comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel. Le procès-verbal de désignation est 

déposé au greffe. 

 

 

Article R. 621-2-1 

 

Lorsque le nombre de salariés employés par le débiteur est au moins égal à 50, les institutions de garantie mentionnées à l'a rticle 

L. 3253-14 du code du travail sont invitées par le greffier à faire connaître la personne habilitée à les représenter à l'audience. Les 

observations prévues au cinquième alinéa de l'article L. 621-4 peuvent également être recueillies par écrit ; elles sont alors 

communiquées au débiteur et au ministère public par le greffe.. 

 

B.    Jugement d’ouverture 

 

Article R. 621-3 

 

La décision du tribunal de commettre un juge, avant de statuer, en application de l'article L. 621-1, pour recueillir tous les 

renseignements sur la situation financière, économique et sociale de l'entreprise, est rendue dans les mêmes conditions que celles 

prévues aux deux premiers alinéas du même article, pour l'ouverture de la procédure. 

 

Le rapport de ce juge, auquel est annexé le rapport de l'expert, lorsqu'il en a été  désigné, est déposé au greffe et communiqué par 

le greffier au débiteur et au ministère public. 

 

Le greffier informe le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel social et économique que leurs représentants 

peuvent prendre connaissance du rapport au greffe et les avise en même temps de la date de l'audience. 

 

Article R. 621-4 

 

Le tribunal statue, le cas échéant, sur le rapport du juge commis. Celui-ci ne peut siéger ni participer au délibéré. Si le jugement ne 

peut être rendu sur-le-champ, le prononcé en est renvoyé à une prochaine audience dont la date est communiquée, lors de 

l'audience, au débiteur. 

 

Le jugement d'ouverture de la procédure prend effet à compter de sa date. 

 

Article R. 621-5 

 

Lorsqu'il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions requises pour l'ouverture d'une procédure de sauvegarde, le tribunal 

rejette la demande. 

 

Article R. 621-6 

 

Le jugement qui ouvre la procédure de sauvegarde est notifié au débiteur par le greffier dans les huit jours de la date du ju gement. 

 

Article R. 621-7 

 

Le greffier adresse sans délai une copie du jugement ouvrant la procédure : 

 

1° Aux mandataires de justice désignés ; 

2° Au procureur de la République ; 

3° Au directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques du département dans lequel le débiteur a son 

siège et à celui du département où se trouve le principal établissement. 

 

Article R. 621-7-1 

 

Le greffier informe la personne chargée de réaliser l'inventaire de sa désignation par tout moyen. 
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Article L. 621-2 

 

 

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur exerce une activité commerciale ou artisanale. Le tribunal d e 

grande instance est compétent dans les autres cas. 

 

A la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du débiteur ou du ministère public, la procédure ouverte peut être 

étendue à une ou plusieurs autres personnes en cas de confusion de leur patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité de la 

personne morale.  

 

Dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres patrimoines du débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

peuvent être réunis au patrimoine visé par la procédure, en cas de confusion avec celui-ci. Il en va de même lorsque le débiteur a 

commis un manquement grave aux règles prévues au deuxième alinéa de l'article L. 526-6 ou aux obligations prévues à l'article L. 

526-13 ou encore une fraude à l'égard d'un créancier titulaire d'un droit de gage général sur le patrimoine visé par la procédure. 

 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas du présent article, le président du tribunal peut ordonner toute mesure 

conservatoire utile à l'égard des biens du défendeur à l'action mentionnée à ces mêmes alinéas, à la demande d e l'administrateur, 

du mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office. 

 

Le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent pour ces demandes. Lorsque le débiteur soumis à la procédure 

initiale ou le débiteur visé par l'extension exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 

titre est protégé, le tribunal statue en chambre du conseil après avoir entendu ou dûment appelé l'ordre professionnel ou l'a utorité 

compétente dont, le cas échéant, il relève. 
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Article R. 621-8 

 

Le jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde est mentionné avec l'indication des pouvoirs conférés à l'administrateu r, 

lorsqu'il en a été désigné, au registre du commerce et des sociétés s'il s'agit d'un commerçant ou d'une personne morale 

immatriculée à ce registre. 

 

A la demande du greffier du tribunal qui a ouvert la procédure, les mêmes mentions sont portées sur le répertoire des métiers  ou 

sur le répertoire des entreprises dans les départements du Bas -Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, s'il s'agit d'une entreprise 

artisanale. 

 

S'il s'agit d'une personne non immatriculée au registre du commerce et des sociétés ou aux répertoires mentionnés au deuxième  

alinéa, les mentions sont portées sur un registre ouvert à cet effet au greffe du tribunal de grande instance. Dans ce cas, le greffier 

indique, selon le cas, le siège ou l'adresse du débiteur, les nom, prénoms et adresse du représentant légal de la personne mo rale 

débitrice ou du débiteur personne physique. 

 

Si une déclaration d'affectation a été faite conformément à l'article L. 526-7, mention du jugement d'ouverture est également 

portée, à la demande du greffier du tribunal qui l'a prononcé, conformément aux 1°, 3° et 4° de cet article, soit sur le registre 

spécial mentionné à l'article R. 526-15 ou celui mentionné à l'article R. 134-6 du présent code, soit sur le registre prévu par 

l'article L. 311-2 du code rural et de la pêche maritime. 

 

Un avis du jugement est adressé pour insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Cette insertion contient 

l'indication du nom du débiteur ou, lorsque la procédure est ouverte à raison de l'activité d'un entrepreneur individuel à 

responsabilité limitée à laquelle un patrimoine est affecté, la dénomination prévue par le dernier alinéa de l'article L. 526-6, selon 

le cas de son siège ou de son adresse professionnelle, de son numéro unique d'identification ainsi que, s'il y a lieu, du nom de la 

ville du greffe ou de la chambre de métiers et de l'artisanat de région où il est immatriculé ou, si un patrimoine a été affecté à 

l'activité en difficulté et selon le cas, de la ville où le greffe tient le registre prévu par l'article L. 526-7 ou, celle où est située la 

chambre d'agriculture mentionnée par ce texte, de l'activité exercée, et de la date du jugement qui a ouvert la procédure et, le cas 

échéant, de celle de la cessation des paiements fixée par le tribunal si elle est différente. Elle précise également le nom e t l'adresse 

du mandataire judiciaire et de l'administrateur s'il en a été désigné avec, dans ce cas, l'indication des pouvoirs qui lui sont 

conférés. Elle comporte l'avis aux créanciers d'avoir à déclarer leurs créances entre les mains du mandataire judiciaire et le délai 

imparti pour cette déclaration. Elle indique enfin les références électroniques du portail prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-

13. 

 

Le même avis est publié dans un journal d'annonces légales du lieu où le débiteur a son siège ou son adresse professionnelle et, le 

cas échéant, ses établissements secondaires. 

Le greffier procède d'office à ces publicités dans les quinze jours de la date du jugement. 

 

Article R. 621-8-1 

 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 621-2, le tribunal est saisi par voie d'assignation aux fins d'extension de la 

procédure ou de réunion des patrimoines de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ou, le cas échéant, dans les formes et 

selon la procédure prévues à  R. 631-4. 

 

Le jugement est signifié au débiteur soumis à la procédure et au débiteur visé par l'extension, à la diligence du greffier, d ans les 

huit jours de son prononcé. Il est communiqué, dans le même délai, aux personnes citées à l'article R. 621-7. 

 

L'identification du destinataire de l'assignation et de la signification prévues aux deux alinéas précédents ainsi que de la 

convocation mentionnée à l'article R. 631-4 est complétée, le cas échéant, par la dénomination de l'entrepreneur individuel à 

responsabilité limitée ainsi que l'objet de l'activité professionnelle à laquelle le patrimoine a été affecté.  

 

Le jugement qui prononce l'extension ou ordonne la réunion fait l'objet des publicités prévues à l'a rticle R. 621-8. 

 

Toutefois, en cas d'appel du ministère public en application de l'article L. 661-1 ou en cas d'arrêt de l'exécution provisoire 

ordonnée en vertu du troisième alinéa de l'article R. 661-1, ces publicités ne sont effectuées par le greffier du tribunal qu'au vu de 

l'arrêt de la cour d'appel qui lui est transmis par le greffier de cette cour dans les huit jours de son prononcé.  
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Article L. 621-3 

 

Le jugement ouvre une période d'observation d'une durée maximale de six mois qui peut être renouv elée une fois, pour une durée 

maximale de six mois, par décision spécialement motivée à la demande de l'administrateur, du débiteur ou du ministère public. 

Elle peut en outre être exceptionnellement prolongée à la demande du procureur de la République par décision motivée du tribu nal 

pour une durée maximale de six mois (prolongation de plein droit jusqu’au 23 août 2020 dans le cadre de la crise du covid). 

 

Lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut proroger la durée de la période d'observation en fonction de l 'année 

culturale en cours et des usages spécifiques aux productions de l'exploitation. 

 

Article L. 621-12 

 

S'il apparaît, après l'ouverture de la procédure, que le débiteur était déjà en cessation des paiements au moment du prononcé  du 

jugement, le tribunal le constate et fixe la date de la cessation des paiements dans les conditions prévues à l'article L. 631-8. Il 

convertit la procédure de sauvegarde en une procédure de redressement judiciaire. Si nécessaire, il peut modifier la durée de  la 

période d'observation restant à courir ou la prolonger pour une durée maximale de six mois . Aux fins de réaliser la prisée des 

actifs du débiteur au vu de l'inventaire établi pendant la procédure de sauvegarde, il désigne, en considération de leurs att ributions 

respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de 

justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté. 

 

Le tribunal est saisi par le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère public. Il se prononce après avoir 

entendu ou dûment appelé le débiteur.  

 

C. C Organes de la procédure 

 

Article L. 621-4 

 

Dans le jugement d'ouverture, le tribunal désigne le juge-commissaire dont les fonctions sont définies à l'article L. 621-9. Il peut, 

en cas de nécessité, en désigner plusieurs. Le président du tribunal, s'il a connu du débiteur en application du titre Ier du présent 

livre, ne peut être désigné juge-commissaire.  

 

Il invite le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel social et économique à désigner un représentant parmi les 

salariés de l'entreprise. En l'absence de comité d'entreprise et de délégués du personnel social et économique, les salariés élisent 

leur représentant, qui exerce les fonctions dévolues à ces institutions par les dispositions du présent titre. Les modalités de 

désignation ou d'élection du représentant des salariés sont précisées par d écret en Conseil d'Etat. Lorsqu’aucun représentant des 

salariés ne peut être désigné ou élu, un procès -verbal de carence est établi par le débiteur. 

 

Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer un ou plusieurs experts en vue d'une mission qu'il détermin e, 

le tribunal désigne deux mandataires de justice qui sont le mandataire judiciaire et l'administrateur judiciaire, dont  les fonctions 

sont respectivement définies à l'article L. 622-20 et à l'article L. 622-1. Il peut, d’office ou à la demande du ministère public, ou du 

débiteur et après avoir sollicité les observations du débiteur si celui-ci n’a pas formé la demande, désigner plusieurs mandataires 

judiciaires ou plusieurs administrateurs judiciaires.  

 

Toutefois, le tribunal n'est pas tenu de désigner un administrateur judiciaire lorsque la procédure est ouverte au bénéfice d 'un 

débiteur dont le nombre de salariés et le chiffre d'affaires hors taxes sont inférieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat. 

Dans ce cas, les dispositions du chapitre VII du présent titre sont applicables. Jusqu'au jugement arrêtant le plan, le tribu nal peut, à 

la demande du débiteur, du mandataire judiciaire ou du ministère public, décider de nommer un administrateur judiciaire. 

 

Le ministère public peut soumettre à la désignation du tribunal le nom d'un ou de plusieurs administrateurs et mandataires 

judiciaires, sur lequel le tribunal sollicite les observations du débiteur. Le rejet de la proposition du ministère public est 

spécialement motivé. Le débiteur peut proposer le nom d'un ou plusieurs administrateurs. 
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Article R. 621-8-2 

Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 621-2, le juge détermine le montant des sommes pour la garantie desquelles la 

mesure conservatoire est ordonnée au vu du passif déclaré dans la procédure collective ouverte ou, si le délai mentionné au 

premier alinéa de l'article R. 622-24 n'est pas expiré, au vu des relevés mentionnés à l'article R. 625-1. 

 

Article R. 662-11 

 

Lorsque le débiteur relève d'un ordre professionnel ou d'une autorité, cet ordre ou cette autorité fait connaître au greffe e t aux 

organes de la procédure la personne habilitée à le représenter. En l'absence d'une telle déclaration, son représentant légal exerce 

cette fonction. 

 

Article R. 621-9 

 

La période d'observation ouverte par le jugement peut être exceptionnellement prolongée renouvelée, en application de l'article L. 

621-3, pour une durée maximale de six mois. 

 

Le président fixe l'affaire au rôle du tribunal au plus tard dix jours avant l'expiration de chaque période d'observation. Le  greffier 

convoque à cette audience le débiteur, les mandataires de justice, les contrôleurs et en avise le ministère public. 

 

Le tribunal statue sur la prolongation le renouvellement de la période d'observation après avis du ministère public. Il recueille 

préalablement les observations du débiteur, de l'administrateur, du mandataire judiciaire et  des contrôleurs. 

 

La décision prolongeant renouvelant la période d'observation est communiquée aux personnes mentionnées à l'article R. 621-7 et 

aux contrôleurs. Elle est mentionnée aux registres ou répertoires prévus aux trois derniers alinéas de l'artic le R. 621-8. 

 

Article R. 621-26 

 

Pour l'application de l'article L. 621-12, le tribunal est saisi par voie de requête ou, le cas échéant, dans les formes et selon la 

procédure prévue à l'article R. 631-4. 

 

Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le mandataire judiciaire, l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, les contrôleurs 

et les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, et après avoir recueilli l'avis du minis tère 

public. 

 

Le jugement par lequel le tribunal convertit la procédure de sauvegarde en une procédure de redressement judiciaire est signifié à 

la diligence du greffier dans les huit jours de son prononcé aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, à l'exception du 

ministère public. 

 

Il est communiqué aux personnes citées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. 

 

    C.    Organes de la procédure  

 

Article R. 621-10 

 

Dans le jugement d'ouverture ou à tout moment de la procédure, le tribunal peut désigner un juge-commissaire suppléant qui 

exerce les attributions du juge-commissaire momentanément empêché. 

 

Article R. 621-11 

 

Les seuils fixés en application du quatrième alinéa de l'article L. 621-4 sont pour le chiffre d'affaires hors taxes de 3 000 000 euros 

et pour le nombre de salariés de vingt. 

Le montant du chiffre d'affaires est défini conformément aux dispositions du cin quième alinéa de l'article R D. 123-200. Il est 

apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable. 
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(Suite Article L. 621-4) 

 

Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procé dure de 

conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, le ministère public peut en outre s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le 

conciliateur soit désigné en qualité d'administrateur ou de mandataire judiciaire. Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un 

débiteur dont le nombre de salariés est au moins égal à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, le tribunal sollicite les  

observations des institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail sur la désignation du mandataire judiciaire et de 

l’administrateur judiciaire.  

 

Si le débiteur en fait la demande, le tribunal désigne, en considération de leurs attributions respectives telles qu'elles ré sultent des 

dispositions qui leur sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en 

marchandises assermenté aux fins de réaliser l'inventaire prévu à l'article L. 622-6. Dans le cas contraire, l'article L. 622-6-1 est 

applicable. 

Les mandataires de justice et les personnes mentionnées à l'alinéa précédent font connaître sans délai au tribunal tout élément qui 

pourrait justifier leur remplacement. 

 

Article L. 621-4-1  

 

Le tribunal désigne au moins un deuxième administrateur judiciaire et un deuxième mandataire judiciaire dans le jugement 

d'ouverture de la procédure à l'encontre d'un débiteur lorsque ce dernier :  

 

 1° Possède un nombre d'établissements secondaires situés dans le ressort d'un tribunal où il n'est pas immatriculé au moins é gal à 

un seuil fixé par voie réglementaire ;  

 

 2° Ou détient ou contrôle, au sens des articles L. 233-1 ou L. 233-3, au moins deux sociétés à l'encontre desquelles est ouverte 

une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ;  

 

 3° Ou est détenu ou contrôlé, au sens des mêmes articles L. 233-1 ou L. 233-3, par une société à l'encontre de laquelle est ouverte 

une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, cette société détenant ou contrôlant elle -même au 

moins une autre société à l'encontre de laquelle est ouverte une telle procédure,  

 

 et lorsque le chiffre d'affaires du débiteur ou de l'une des sociétés mentionnées aux 2° ou 3° dépasse un seuil défini par voie 

réglementaire.  

 

 Ce deuxième administrateur et ce deuxième mandataire sont, chacun en ce qui le concerne, communs au débiteur et aux sociétés 

mentionnées aux mêmes 2° et 3°.  

 

 Les seuils mentionnés au 1° et au cinquième alinéa, ainsi que les conditions d'expérience et de moyens que doivent remplir le  

deuxième administrateur et le deuxième mandataire au regard de la complexité de la procédure ou de la taille des entreprises  

concernées sont précisés par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L. 621-5 

 

Aucun parent ou allié, jusqu'au quatrième degré inclusivement, du débiteur personne physique ou des dirigeants, s'il s'agit d 'une 

personne morale, ne peut être désigné à l'une des fonctions prévues à l'article L. 621-4 sauf dans les cas où cette disposition 

empêche la désignation d'un représentant des salariés. 

 

Article L. 621-6 

 

Le représentant des salariés ainsi que les salariés participant à sa désignation ne doivent avoir encouru aucune des condamnations 

prévues par l'article L. 6 du code électoral. Le représentant des salariés doit être âgé de dix-huit ans accomplis. 

 

Les contestations relatives à la désignation du représentant des salariés sont de la compétence du tribunal d'instance qui statue en 

dernier ressort. 
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Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre des salariés employés par le débiteur à la date de la demande d'ouver ture 

de la procédure, déterminé conformément aux dispositions du 4° de l'article R. 621-1. 

 

Article R. 621-11-1 

 

I. Le nombre d'établissements secondaires mentionné au 1° de l'article L. 621-4-1 est de trois.  

 

Le seuil mentionné au cinquième alinéa de ce même article correspond à un chiffre d'affaires net de 20 millions d'euros. Ce 

montant est défini conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l'article D. 123-200 et est apprécié à la date de clôture 

du dernier exercice comptable.  

 

II. Le deuxième administrateur judiciaire et le deuxième mandataire judiciaire prévus à l'article L. 621-4-1 doivent être inscrits 

depuis dix ans au moins sur la liste mentionnée aux articles L. 811-2 et L. 812-2 et être titulaires, associés ou salariés d'une étude 

employant au moins quinze salariés. 

 

NOTA : Conformément à l'article 22 I du décret n° 2016-400 du 1er avril 2016, les dispositions de l'article R621-11-1 sont 

applicables aux procédures collectives ouvertes à compter de la publication du présent décret. 

 

Article R. 621-12 

 

Lorsque, en application des articles L. 811-2 ou L. 812-2, le tribunal désigne pour exercer les fonctions d'administrateur judiciaire 

ou de mandataire judiciaire une personne physique qui n'est pas inscrite sur l'une des listes prévues par ces articles, celle-ci lui 

adresse sans délai l'attestation sur l'honneur prévue au quatrième alinéa de l'article L. 811-2 ou au troisième alinéa du II de l'article 

L. 812-2, la justification de la garantie et de l'assurance prévues à l'article L. 814-5 ainsi que le nom du commissaire aux comptes 

assurant, en application de l'article L. 811-11-1, le contrôle de sa comptabilité spéciale. 

 

Article R. 621-13 

 

Lorsque l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire désigné n'est pas inscrit sur l'une des listes prévues aux articles L. 

811-2 ou L. 812-2, il est joint, par le greffier, à la copie du jugement mentionnée à l'article R. 621-7, un document reproduisant les 

termes selon le cas de l'article L. 811-2 ou de l'article L. 812-2, de l'article L. 811-11-1, de l'article L. 814-5, des articles L. 622-

18, L. 626-25 et L. 641-8, de l'article R. 621-12 ainsi que des articles R.814-24 et R. 814-38. 

 

Article R. 621-14 

 

Dans les dix jours du prononcé du jugement d'ouverture, le représentant légal de la personne morale débitrice ou le débiteur 

personne physique, assisté de l'administrateur s'il en a été désigné, réunit le comité d'entreprise, les délégués du personnel social et 

économique ou, à défaut, les salariés. Les salariés élisent alors leur représentant par vote secret au scrutin uninominal à un tour.  

 

Le procès-verbal de désignation du représentant des salariés, ou le procès -verbal de carence établi dans les conditions du 

deuxième alinéa de l'article L.621-4, est immédiatement déposé au greffe du tribunal. 

 

Article R. 621-15 

 

Le tribunal d'instance est saisi des contestations relatives à la désignation du représentant des salariés par déclaration au  greffe. 

 

Cette déclaration n'est recevable que si elle est faite dans les deux jours suivant la désignation du représentant des salarié s. 

 

Dans les cinq jours de sa saisine, le tribunal d'instance statue en dernier ressort, sans frais ni forme de procédure et sur simple 

avertissement qu' il donne deux jours à l' avance à toutes les parties intéressées. 

 

La décision du tribunal d'instance est notifiée par le greffier dans les deux jours. 
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Article L. 662-4 

 

Tout licenciement envisagé par l'administrateur, l'employeur ou le liquidateur, selon le cas, du représentant des salariés mentionné 

aux articles L. 621-4 et L. 641-1 est obligatoirement soumis au comité d'entreprise, qui donne un avis sur le projet de 

licenciement.  

 

Le licenciement ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont dépend l'établissement. Lorsqu'il n'existe pas 

de comité d'entreprise dans l'établissement, l'inspecteur du travail est saisi directement.  

 

Toutefois, en cas de faute grave, l'administrateur, l'employeur ou le liquidateur, selon le cas, a la faculté de prononcer la mise à 

pied immédiate de l'intéressé en attendant la décision définitive. En cas de refus de licenciement, la mise à pied est annulé e et ses 

effets supprimés de plein droit.  

 

La protection instituée en faveur du représentant des salariés pour l'exercice de sa mission fixée à l'article L. 625-2 cesse lorsque 

toutes les sommes versées au mandataire judiciaire par les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail, en 

application du dixième alinéa de l'article L. 143-11-7 dudit code, ont été reversées par ce dernier aux salariés.  

 

Lorsque le représentant des salariés exerce les fonctions du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, la 

protection cesse au terme de la dernière audition ou consultation prévue par la procédure de redressement judiciaire. 

 

D.  Le juge commissaire 

 

Article L. 621-7 

 

Le tribunal peut, soit d'office, soit sur proposition du juge-commissaire ou à la demande du ministère public, procéder au 

remplacement de l'administrateur, de l'expert ou du mandataire judiciaire ou encore adjoindre un ou plusieurs administrateurs  ou 

mandataires judiciaires à ceux déjà nommés. 

 

L'administrateur, le mandataire judiciaire ou un créancier nommé contrôleur peut d emander au juge-commissaire de saisir à cette 

fin le tribunal. 

 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est proté gé, 

l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève peut saisir le ministère public à cette même fin. 

 

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le tribunal aux fins de remplacer l'administrateur, le mandataire 

judiciaire ou l'expert. Dans les mêmes conditions, tout créancier peut demander le remplacement de l’administrateur ou du 

mandataire judiciaire. 

 

Le juge-commissaire statue par ordonnance, dans les meilleurs délais, sur la demande de remplacement qui lui est adressée de 

saisir le tribunal à cette fin. 

 

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque l'administrateur ou le mandataire judiciaire demande son remplacement, le 

président du tribunal, saisi à cette fin par le juge-commissaire, est compétent pour y procéder. Il statue par ordonnance sur requête. 

 

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel social et économique ou, à défaut, les salariés de l'entreprise peuvent 

seuls procéder au remplacement du représentant des salariés. 
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Le délai du pourvoi en cassation est de cinq jours. Le pourvoi est formé, instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 

999 à 1008 du code de procédure civile. 

 

 

Article R. 621-16 

 

Le licenciement du représentant des salariés désigné en application de l'article L. 621-4 est régi par les dispositions des articles R. 

436-1 à R. 436-8 et de l'article R. 436-10 du code du travail. 

 

 

B. Le juge commissaire 

 

Article R. 621-17 

 

Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 621-7, le juge-commissaire est saisi par voie de requête déposée ou adressée 

au greffe. Le greffier convoque par lettre recommandée avec demande d'avis de réception le demandeur ainsi que, selon les cas, 

l'administrateur, le mandataire judiciaire ou l'expert ; il avise le ministère public de la date de l'audience. 

 

Lorsqu'une demande de remplacement de l'administrateur, de l'expert ou du mandataire judiciaire est portée devant le tribunal par 

le ministère public ou par le juge-commissaire ou lorsque le tribunal se saisit d'office aux mêmes fins, la convocation de la 

personne dont le remplacement ou la révocation est en cause est faite dans les formes et selon la procédure prévue à  l'article R. 

631-3 ou R. 631-4, selon le cas. Il en va de même lorsqu'une demande de révocation de l'un des contrôleurs est portée devant le 

tribunal par le ministère public. 

 

Le tribunal statue après avis du ministère public, si celui-ci n'est pas demandeur. 

 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent pour l'adjonction d'un ou de plusieurs administrateurs ou d'un ou de plusieurs 

mandataires judiciaires. 

 

Lorsque l'administrateur ou le mandataire judiciaire demande son remplacement en application du sixième alinéa de l'article L. 

621-7, la demande est formée par lettre simple adressée au juge-commissaire. L'ordonnance rendue par le président du tribunal est 

communiquée au ministère public par le greffier, qui en avise, par lettre simple, l'administrateur ou le mandataire judiciaire qui est 

remplacé, l'administrateur ou le mandataire judiciaire désigné pour le remplacer ainsi que le débiteur. 

 

Article R. 621-18 

 

Le mandataire de justice qui cesse ses fonctions rend ses comptes à celui qui le remplace, en présence du juge -commissaire, le 

débiteur entendu ou appelé à la diligence du greffier du tribunal. 

 

Article R. 622-1 

 

La demande de modification de la mission de l'administrateur est adressée par requête au tribunal qui statue après avoir recueilli 

les observations du débiteur ainsi que celles de l'administrateur, du mandataire judiciaire et du ministère public lorsqu'ils  ne sont 

pas demandeurs. 

 

Toute décision modifiant la mission de l'administrateur est notifiée au débiteur. Elle est communiquée aux personnes citées à 

l'article R. 621-7 et mentionnée aux registres ou répertoires prévus aux trois premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 

Article R. 621-19 

 

Le mandataire judiciaire prend toute mesure pour informer et consulter les créanciers. 

 

Les créanciers qui en font la demande par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au mandataire judiciaire sont 

tenus informés par celui-ci des étapes essentielles de la procédure au fur et à mesure du déroulement de celle-ci. 
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Article L. 621-8 

 

L'administrateur et le mandataire judiciaire tiennent informés le juge-commissaire et le ministère public du déroulement de la 

procédure. Ceux-ci peuvent à toute époque requérir communication de tous actes ou documents relatifs à la procédure. 

 

Le ministère public communique au juge-commissaire sur la demande de celui-ci ou d'office, nonobstant toute disposition 

législative contraire, tous les renseignements qu'il détient et qui peuvent être utiles à la procédure. 

 

Article L. 621-9 

 

Le juge-commissaire est chargé de veiller au déroulement rapide de la procédure et à la protection des intérêts en présence.  

 

Lorsque la désignation d'un technicien est nécessaire, seul le juge-commissaire peut y procéder en vue d'une mission qu'il 

détermine, sans préjudice de la faculté pour le tribunal prévue à l'article L. 621-4 de désigner un ou plusieurs experts. Les 

conditions de la rémunération de ce technicien sont fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

 

Le président du tribunal est compétent pour remplacer le juge-commissaire empêché ou ayant cessé ses fonctions. L'ordonnance 

par laquelle il est pourvu au remplacement est une mesure d'administration judiciaire. 

 

Article L. 621-10 

 

Le juge-commissaire désigne un à cinq contrôleurs parmi les créanciers qui lui en font la demande. Lorsqu'il désigne plusieurs 

contrôleurs, il veille à ce qu'au moins l'un d'entre eux soit choisi parmi les créanciers titulaires de sûretés et qu'un autre soit choisi 

parmi les créanciers chirographaires. 

 

Les administrations financières, les organismes et les institutions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 626-6 (cf Livret 

n°7)  sont désignés contrôleurs s'ils en font la demande ; s'il est saisi de plusieurs demandes à ce titre, le juge -commissaire désigne 

un seul contrôleur parmi eux. Sont également désignées contrôleur, si elles en font la demande, les institutions mentionnées à 

l'article L. 3253-14 du code du travail. 

 

Aucun parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement du débiteur personne physique ou des dirigeants de la personne 

morale, ni aucune personne détenant directement ou indirectement tout ou partie du capit al de la personne morale débitrice ou 

dont le capital est détenu en tout ou partie par cette même personne, ne peut être nommé contrôleur ou représentant d'une per sonne 

morale désignée comme contrôleur. 

 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale s oumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, 

l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève est d'office contrôleur. Dans ce cas, le juge -

commissaire ne peut désigner plus de quatre contrôleurs. 

 

La responsabilité du contrôleur n'est engagée qu'en cas de faute lourde. Il peut se faire représenter par l'un de ses préposé s ou par 

ministère d'avocat. Tout créancier nommé contrôleur peut être révoqué par le tribunal à la demande du ministère public . 

 

Article L. 621-11 

 

Les contrôleurs assistent le mandataire judiciaire dans ses fonctions et le juge-commissaire dans sa mission de surveillance de 

l'administration de l'entreprise. Ils peuvent prendre connaissance de tous les documents transmis à l'administrateur et au 

mandataire judiciaire. Ils sont tenus à la confidentialité. Les fonctions de contrôleur sont gratuites.  
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Article R. 621-20 

 

Dans le délai de deux mois après le jugement d'ouverture, le mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, 

adressent un rapport au juge-commissaire et au ministère public sur le déroulement de la procédure et la situation économique et 

financière dans laquelle se trouve le débiteur. Ce rapport est déposé au greffe. 

 

Article R. 621-21 

 

Le juge-commissaire statue par ordonnance sur les demandes, contestations et revendications relevant de sa compétence ainsi que 

sur les réclamations formulées contre les actes de l'administrateur, du mandataire judiciaire et du commissaire à l'exécution  du 

plan. Le juge-commissaire est saisi par requête ou par déclaration au greffe de la juridiction, sauf s'il en est disposé autrement.  

 

Si le juge-commissaire n'a pas statué dans un délai raisonnable, le tribunal peut être saisi à la demande d'une partie ou du ministère 

public. 

 

Les ordonnances du juge-commissaire sont déposées sans délai au greffe qui les communique aux mandataires de justice et les 

notifie aux parties et aux personnes dont les droits et obligations sont affectés. Sur sa demande, elles sont communiquées au 

ministère public. 

 

Ces ordonnances peuvent faire l'objet d'un recours devant le tribunal dans les dix jours de la communication ou de la notific ation, 

par déclaration faite contre récépissé ou adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au greffe. 

 

Le ministère public peut également saisir le tribunal par requête motivée, dans les dix jours de la communication qui lui est  faite 

de l'ordonnance. 

 

L'examen du recours est fixé à la première audience utile du tribunal, les intéressés et les mandataires de justice étant avisés  

 

Article R. 621-23 

 

Avant de désigner un technicien en application de l'article L. 621-9, le juge-commissaire recueille les observations du débiteur. 

Toutefois, lorsqu'il apparaît fondé de ne pas appeler de partie adverse, le juge-commissaire statue non contradictoirement. 

 

Dès l'achèvement de la mission du technicien, le juge-commissaire arrête sa rémunération en fonction notamment des diligences 

accomplies, de la qualité du travail fourni et du respect des délais impartis. 

 

Lorsque le juge-commissaire envisage de fixer cette rémunération à un montant inférieur au montant demandé, il doit au préalable 

inviter le technicien à formuler des observations. 

 

Le juge-commissaire délivre au technicien, sur sa demande, un titre exécutoire. 
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Article L. 621-12 

 

S'il apparaît, après l'ouverture de la procédure, que le débiteur était déjà en cessation des paiements au moment du prononcé  du 

jugement, le tribunal le constate et fixe la date de la cessation des paiements  dans les conditions prévues à l'article L. 631-8. Il 

convertit la procédure de sauvegarde en une procédure de redressement judiciaire. Si nécessaire, il peut modifier la durée de  la 

période d'observation restant à courir ou la prolonger pour une durée maximale de six mois . Aux fins de réaliser la prisée des 

actifs du débiteur au vu de l'inventaire établi pendant la procédure de sauvegarde, il désigne, en considération de leurs att ributions 

respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de 

justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté. 

 

Le tribunal est saisi par le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère public. Il se prononce après avoir 

entendu ou dûment appelé le débiteur.  
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Article R. 621-24 

 

Le créancier demandant à être nommé contrôleur en application du premier alinéa de l'article L. 621-10 doit en faire la déclaration 

au greffe. Il indique le montant de sa ou de ses créances, ainsi que, le cas échéant, la nature des sûretés dont il est titulaire.  

 

Les créanciers et institutions mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 621-10, qui demandent à être désignés contrôleurs, en 

font la déclaration au greffe, transmettent leur demande par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ; ils indiqu ent, 

selon les mêmes modalités, le nom de la personne qui les représente dans ces fonctions. Le délai prévu pa r l'alinéa suivant n'est 

pas applicable. 

 

Aucun contrôleur ne peut être désigné par le juge-commissaire avant l'expiration d'un délai de vingt jours à compter du prononcé 

du jugement d'ouverture de la procédure. 

 

Le cas échéant, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont relève le débiteur déclare au greffe ou transmet par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception le nom de la personne qu'il a désignée pour le représenter dans sa fonction de 

contrôleur. En l'absence de cette déclaration, son représentant légal exerce cette fonction. 

 

Le créancier qui demande à être désigné contrôleur atteste sur l'honneur qu'il remplit les conditions prévues au deuxième tro isième 

alinéa de l'article L.621-10. 

 

Article R. 621-25 

 

Les fonctions du juge-commissaire et des contrôleurs prennent fin au jour où le compte rendu de fin de mission de l'administrateur 

judiciaire, du mandataire judiciaire et, le cas échéant, du commissaire à l'exécution du plan, a été approuvé.  

 

 

Article R. 621-26 

 

Pour l'application de l'article L. 621-12, le tribunal est saisi par voie de requête ou, le cas échéant, dans les formes et selon la 

procédure prévue à l'article R. 631-4. 

 

Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le mandataire judiciaire, l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, les con trôleurs 

et les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, de la délégation du personnel du comité social 

et économique et après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

 

Le jugement par lequel le tribunal convertit la procédure de sauvegarde en une procédure de redressement judiciaire est signifié à 

la diligence du greffier dans les huit jours de son prononcé aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, à l'exception du 

ministère public. 

 

Il est communiqué aux personnes citées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. 
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Titre III : Du redressement judicaire 

 

Chapitre 1er : De l’ouverture et du déroulement du redressement judicaire 

 

A. Ouverture et organes de la procédure 

 

Article L. 631-1 

 

Il est institué une procédure de redressement judiciaire ouverte à tout débiteur mentionné aux articles L. 631-2 ou L. 631-3 qui, 

dans l'impossibilité de faire face au passif exigible avec son actif disponible, est en cessation des paiements. Le débiteur qui établit 

que les réserves de crédit ou les moratoires dont il bénéficie de la part de ses créanciers lui permetten t de faire face au passif 

exigible avec son actif disponible n'est pas en cessation des paiements. 

 

La procédure de redressement judiciaire est destinée à permettre la poursuite de l'activité de l'entreprise, le maintien de l 'emploi et 

l'apurement du passif. 

 

Elle donne lieu à un plan arrêté par jugement à l'issue d'une période d'observation et, le cas échéant, à la constitution de deux 

comités de créanciers classes de parties affectées, conformément aux dispositions des articles L. 626-29 et L. 626-30 (cf Livret 

n°6). La demande prévue au quatrième alinéa de l'article L. 626-29 peut être formée par le débiteur ou l'administrateur judiciaire. 

 

Article L. 631-2 

 

La procédure de redressement judiciaire est applicable à toute personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, à tout 

agriculteur, à toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y compris une profession libé rale 

soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi qu'à tou te personne morale de droit privé. 

 

A moins qu'il ne s'agisse de patrimoines distincts d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, il ne peut être ouv ert de 

nouvelle procédure de redressement judiciaire à l'égard d'un débiteur soumis à une telle  procédure, à une procédure de sauvegarde 

ou à une procédure de liquidation judiciaire, tant qu'il n'a pas été mis fin aux opérations du plan qui en résulte ou que la procédure 

de liquidation n'a pas été clôturée. 

 

Article L. 631-3 

 

La procédure de redressement judiciaire est également applicable aux personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 631-

2 après la cessation de leur activité professionnelle si tout ou partie de leur passif provient de cette dernière.  

 

Lorsqu'une personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, un agriculteur ou toute autre personne physique exerçant 

une activité professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont 

le titre est protégé, est décédé en cessation des paiements, le tribunal peut être saisi, dans le délai d'un an à compter de la date du 

décès, sur l'assignation d'un créancier, quelle que soit la nature de sa créance, ou sur requête du ministère public. Le trib unal peut 

être saisi sans condition de délai par tout héritier du débiteur. 

 

Article L. 631-3-1 

 

Lorsqu'il est porté à la connaissance du président du tribunal des éléments faisant apparaître que le débiteur est en état de  cessation 

des paiements, le président en informe le ministère public par une note exposant les faits de nature à motiver la saisine du tribunal. 

Le président ne peut siéger, à peine de nullité du jugement, dans la formation de jugement ni participer aux délibérés si le 

ministère public demande l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire à l'égard de ce 

débiteur. 

 

Article L. 631-4 

 

L'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire doit être demandée par le débiteur au plus tard dans les quarante-cinq jours 

qui suivent la cessation des paiements s'il n'a pas, dans ce délai, demandé l'ouverture d'une procédure de conciliation.  
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Titre III : Du redressement judicaire 

 

Chapitre 1er : De l’ouverture et du déroulement du redressement judicaire  

 

A. Ouverture et organes de la procédure 

 

Article R. 631-5 

 

Lorsque, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 631-3, le tribunal est saisi sur la requête du ministère public, l’article 

R. 631-4 est applicable aux héritiers du débiteur dont l'adresse est connue. S'il existe des héritiers dont l'adresse est inconnue, le 

président du tribunal de grande instance se saisissant d'office, ou saisi sur la requête du ministère public, de l'administra teur ou du 

mandataire judiciaire désigne un mandataire chargé de les représenter. 

 

Article R. 631-1 

 

La demande d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire est déposée par le représentant légal de la personne morale  ou 

par le débiteur personne physique au greffe du tribunal compétent. 

 

A cette demande sont jointes, outre les comptes annuels du dernier exercice, les pièces ci-après : 

 

1° L'état du passif exigible et de l'actif disponible ainsi qu'une déclaration de cessation des paiements lorsque l'activité en 

difficulté est exercée par un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, cet état est complété, le cas échéant, par la list e des 

autres créances dont le paiement est poursuivi sur le patrimoine en cause ;  

 

2° Un extrait d'immatriculation aux registres et répertoires mentionnés à l'article R. 621-8 ; 

 

3° Une situation de trésorerie datant de moins d'un mois ;  
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Article L. 631-5 

 

Lorsqu'il n'y a pas de procédure de conciliation en cours, le tribunal peut également être saisi sur requête du ministère pub lic aux 

fins d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire. 

 

Sous cette même réserve, la procédure peut aussi être ouverte sur l'assignation d'un créancier, quelle que soit la nature de sa 

créance. Toutefois, lorsque le débiteur a cessé son activité professionnelle, cette assignation doit intervenir dans le délai d'un an à 

compter de : 

1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. S'il s'agit d'une personne morale, le délai court à compter de la ra diation 

consécutive à la publication de la clôture des opérations de liquidation ; 

2° La cessation de l'activité, s'il s'agit d'une personne exerçant une activité artisanale, d'un agriculteur ou d'une personn e physique 

exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou 

réglementaire ou dont le titre est protégé ; 

3° La publication de l'achèvement de la liquidation, s'il s'agit d'une personne morale non soumise à l'immatricu lation.  

 

En outre, la procédure ne peut être ouverte à l'égard d'un débiteur exerçant une activité agricole qui n'est pas constitué sous la 

forme d'une société commerciale que si le président du tribunal de grande instance a été saisi, préalablement à l'assignation , d'une 

demande tendant à la désignation d'un conciliateur présentée en application de l'article L. 351-2 du code rural et de la pêche 

maritime. 
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(Suite Article R. 631-1) 

 

4° Le nombre des salariés employés à la date de la demande, le nom et l'adresse de chacun d'entre eux et le montant du chiffr e 

d'affaires, défini conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l'article D. 123-200, apprécié à la date de clôture du 

dernier exercice comptable ;  

 

5° L'état chiffré des créances et des dettes avec l'indication selon le cas, du nom ou de la dénomination et du domicile ou siège des 

créanciers et, pour les salariés, le montant global des sommes impayées ;  

 

6° L'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements hors bilan ;  

 

7° L'inventaire sommaire des biens du débiteur ou, si un patrimoine a été affecté à l'activité en difficulté, des biens affectés à 

l'exercice de cette activité ; 

 

8° S'il s'agit d'une personne morale comportant des membres responsables solidairement des dettes sociales, la liste de ceux-ci 

avec l'indication de leur nom et domicile ; 

 

9° Le nom et l'adresse des représentants du comité d'entreprise ou des délégués du personnel habilités à être entendus par le  

tribunal s'ils ont déjà été désignés ; 

 

10° Une attestation sur l'honneur certifiant l'absence de mandat ad hoc ou de procédure de conciliation relatives au patrimoine en 

cause dans les dix-huit mois précédant la date de la demande ou, dans le cas contraire, mentionnant la date de la désignation du 

mandataire ad hoc ou de l'ouverture de la procédure de conciliation  ainsi que l'autorité qui y a procédé ; 

 

11° Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est p rotégé, la 

désignation de l'ordre professionnel ou de l'autorité dont il relève ;  

 

12° Lorsque le débiteur exploite une ou des installations classées au sens du titre Ier du livre V du code de l'environnement, la 

copie de la décision d'autorisation ou d'enregistrement ou la déclaration. 

 

Ces documents sont datés, signés et certifiés sincères et  véritables par le demandeur. Ceux qui sont mentionnés aux l°, 2°, 5°, 6°, 

7° et 8° sont établis à la date de la demande ou dans les sept jours qui précèdent. 

 

Dans le cas où l'un ou l'autre de ces documents ne peut être fourni ou ne peut l'être qu'incomplètement, la demande indique les 

motifs qui empêchent cette production. 

 

Article R. 631-3 

 

Lorsque le tribunal exerce son pouvoir d'office et à moins que les parties intéressées n'aient été invitées préalablement à p résenter 

leurs observations, le tribunal fait convoquer le débiteur à la diligence du greffier, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, à comparaître dans le délai qu'il fixe. 

 

A la convocation est jointe une note dans laquelle sont exposés les faits de nature à motiver l'exercic e par le tribunal de son 

pouvoir d'office. 

 

Le greffier adresse copie de cette note au ministère public. 

 

Article R. 631-4 

 

Lorsque le ministère public demande l'ouverture de la procédure par requête, celle-ci indique les faits de nature à motiver cette 

demande .Le président du tribunal, par les soins du greffier, fait convoquer le débiteur par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception à comparaître dans le délai qu'il fixe. 

 

A cette convocation est jointe la requête du ministère public. 
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Article L. 631-6 

 

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel Les membres du comité social et économique peuvent communiquer 

au président du tribunal ou au ministère public tout fait révélant la cessation des paiements du débiteur.  

 

Article L. 631-7 

 

Les articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-3 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. 
 

La durée maximale de la période d'observation mentionnée au premier alinéa de l'article L. 621-3 peut être exceptionnellement 

prolongée à la demande du procureur de la République par décision spécialement motivée du tribunal pour une durée maximale de 

six mois. 

 

Lorsque la situation du débiteur qui a déclaré être en état de cessation des paiements apparaît manifestement insusceptible d e 

redressement, le tribunal invite celui-ci, en l'absence de demande subsidiaire aux fins d'ouverture d'une procédure de liquidation 

judiciaire, à présenter ses observations sur l'existence des conditions de l'article L. 640-1. Il statue ensuite, dans la même décis ion, 

sur la demande de redressement judiciaire et, le cas échéant, sur l'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire.  

 

Article L. 631-8 

 

Le tribunal fixe la date de cessation des paiements après avoir sollicité les observations du débiteur. A défau t de détermination de 

cette date, la cessation des paiements est réputée être intervenue à la date du jugement d'ouverture de la procédure.  

 

Jusqu’au 23 aout 2020, l’état de cessation des paiements est  apprécié en  considération de  la situation du  débiteur à la 
date du 12 mars 2020. 

 

Jusqu’au 23 aout 2020, le président du tribunal, statuant sur requête, peut prolonger de 5 mois le délai pour demander la 

modification de la date de cessation des paiements.  
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Article R. 631-5 

Lorsque, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 631-3, le tribunal est saisi sur la requête du ministère public, l’article 

R. 631-4 est applicable aux héritiers du débiteur dont l'adresse est connue. S'il existe des héritiers dont l'adresse est inconnue, le 

président du tribunal de grande instance se saisissant d'office, ou saisi sur la requête du ministère public, de l'administra teur ou du 

mandataire judiciaire désigne un mandataire chargé de les représenter. 

 

Article R. 631-6 

La cour d'appel qui annule ou infirme un jugement statuant sur l'ouverture de la procédure de redressement judiciaire peut, 

d'office, ouvrir la procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire. 

 

Article R. 631-7 

Les articles R. 621-2 à R. 621-4, R. 621-7 à R. 621-9 et R. 621-14 à R. 621-16 sont applicables à la procédure de redressement 

judiciaire sous réserve des dispositions de la présente section. 

 

Art. R. 631-7-1-. - A. 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 631-7, le président fait convoquer par le greffier à l'audience le débiteur, les 

mandataires de justice, les contrôleurs et avise de la date de l'audience le ministère public. 

 

Le tribunal statue sur la demande de prolongation de la période d'observation après avoir entendu les observations du débiteur, de 

l'administrateur, du mandataire judiciaire et des contrôleurs. 

 

La décision prolongeant la période d'observation est communiquée aux pe rsonnes mentionnées à l'article R. 621-7 et aux 

contrôleurs. Elle est mentionnée aux registres ou répertoires prévus aux trois premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 

Article R. 631-8 

Le cas échéant, le greffier avertit les créanciers poursuivants qu'ils peuvent prendre connaissance au greffe du rapport mentionné 

au deuxième alinéa de l'article R. 621-3 et les avise en même temps de la date de l'audience. 

 

Article R. 631-9 

Pour l'application de l'article R. 621-11, le nombre des salariés à prendre en compte est apprécié à la date de la demande ou, en cas 

de saisine d'office, à la date de la convocation du débiteur. 

 

Article R. 631-11 

Lorsqu'il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions requises pour l'ouverture d'une procédure de redressement 

judiciaire, le tribunal rejette la demande. 

 

Article R. 631-12 

Le jugement qui statue sur l'ouverture de la procédure est notifié au débiteur ou au créancier, lorsqu'il est demandeur, par le 

greffier dans les huit jours de son prononcé. Lorsque le débiteur n 'est pas demandeur, le jugement lui est signifié dans le même 

délai. 

Article R. 631-10 

Pour l'application de l'article R. 621-4, si le jugement ne peut être rendu sur-le-champ, la date de son prononcé est communiquée 

au débiteur et, le cas échéant, au créancier poursuivant 

 

Article R. 631-13 

La décision par laquelle le tribunal modifie la date de cessation des paiements est notifiée au débiteur, communiquée aux 

personnes mentionnées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. 

 

Article R. 631-14 

A leur demande, l'administrateur délivre aux personnes dont les parts représentatives de leurs droits sociaux sont virées au compte 

spécial prévu à l'article L. 631-10 un certificat leur permettant de participer aux assemblées de la société. 

Sauf décision contraire du tribunal, il est mis fin à ce compte spécial, à la demande de la personne intéressée la plus dilig ente 

après l'adoption du plan de redressement ou après la clôture des opérations. 

 

En cas d'incessibilité ou de cession de parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital prononcée en 

application de l'article L. 631-19-1, il est mis fin au compte spécial après que la décision ordonnant la cession ou levant la mesure 

d'incessibilité est passée en force de chose jugée. 
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Article L. 631-8 (suite) 

 

Elle peut être reportée une ou plusieurs fois, sans pouvoir être antérieure de plus de dix-huit mois à la date du jugement 

d'ouverture de la procédure. Sauf cas de fraude, elle ne peut être reportée à  une date antérieure à la décision définitive ayant 
homologué un accord amiable en application du II de l'article L. 611-8 (cf Livret n°1). L'ouverture d'une procédure mentionnée à 

l'article L. 628-1 (cf Livret n°2) ne fait pas obstacle à l'application de ces dispositions. 

 

Le tribunal est saisi par l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère public. Il se prononce après avoir enten du ou 

dûment appelé le débiteur.  

 

La demande de modification de date doit être présentée au tribunal dans le délai d'un an à compter du jugement d'ouverture de la 

procédure.  

 

Lorsqu'il a été fait application de l'article L. 621-12, le jugement d'ouverture mentionné aux premier et deuxième alinéas est celui 

de la procédure de sauvegarde et le point de départ du délai mentionné au quatrième alinéa est le jour du jugement ayant converti 

la procédure de sauvegarde. 

 

Article L. 631-9 

 

L'article L. 621-4, à l'exception de la troisième phrase du cinquième alinéa et de la première phrase du sixième alinéa, ainsi que les 

articles L. 621-4-1 à L. 621-11 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. Le tribunal peut se saisir d'office ou à la 

demande du créancier poursuivant aux fins mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 621-4. Il peut se saisir d'office aux fins 

mentionnées au quatrième alinéa du même article L. 621-4. 

 

Le tribunal sollicite les observations du créancier poursuivant sur la désignation du mandataire judiciaire et celles du débiteur sur 

la désignation de l'administrateur judiciaire  

 

Aux fins de réaliser l'inventaire prévu à l'article L. 622-6  et la prisée des actifs du débiteur, le tribunal désigne, en considération 

de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent des dispositio ns qui leur sont applicables, un commissaire-priseur 

judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté. 

 

 

Art. L. 631-9-1 

 

Si les capitaux propres n'ont pas été reconstitués dans les conditions prévues par l'article L. 626-3 (cf Livret n°7), l'administrateur a 

qualité pour demander la désignation d'un mandataire en justice chargé de convoquer l'assemblée compétente et de voter la 

reconstitution du capital, à concurrence du montant proposé par l'administrateur à la place du ou des associés ou actionnaires 

opposants lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital en faveur d'une ou plusieurs personnes qui s'engagent  à 

exécuter le plan. 
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Article R. 631-14-1 

 

Le montant des sommes pour la garantie desquelles la mesure conservatoire est ordonnée ne peut excéder le montant des 

dommages et intérêts demandés en réparation du préjudice causé par la faute invoquée. 

 

Article R. 631-15 

 

Les rémunérations ou subsides prévus à l'article L. 631-11 sont fixés par le juge-commissaire par décision spécialement motivée, 

l'administrateur, le mandataire judiciaire et le débiteur personne physique ou le dirigeant entendus ou dûment appelés.  

 

Article R. 631-9 

 

Pour l'application de l'article R. 621-11, le nombre des salariés à prendre en compte est apprécié à la date de la demande ou, en cas 

de saisine d'office, à la date de la convocation du débiteur. 

 

Article R. 631-16 

 

Les articles R. 621-10 à R. 621-25, à l'exclusion du premier alinéa de l'article R. 621-23 et de l'article R. 621-20, sont applicables 

à la procédure de redressement judiciaire.  
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B. Dirigeants 

 

Article L. 631-10 

 

A compter du jugement d'ouverture, les parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la  

personne morale qui a fait l'objet du jugement d'ouverture et qui sont détenus, directement ou indirectement par les dirigeants de 

droit ou de fait, rémunérés ou non, ne peuvent être cédés, à peine de nullité, que dans les conditions fixées par le tribunal. 

 

Les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital sont virés à un compte spécial bloqué, ouvert par 

l'administrateur au nom du titulaire et tenu par la société ou l'intermédiaire financier selon le cas. Aucun mouvement ne peu t être 

effectué sur ce compte sans l'autorisation du juge commissaire. 

 

L'administrateur fait, le cas échéant, mentionner sur les registres de la personne morale l'incessibilité des parts détenues 

directement ou indirectement par les dirigeants. 

 

Article L. 631-10-1 

 

A la demande de l'administrateur ou du mandataire judiciaire, le président du tribunal saisi peut ordonner toute mesure 

conservatoire utile à l'égard des biens du dirigeant de droit ou de fait à l'encontre duquel l'administrateur ou le mandatair e 

judiciaire a introduit une action en responsabilité fondée sur une faute ayant contribué à la cessation des paiements du débiteur.  

 

Article L. 631-10-2 

 

Les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel La ou les personnes désignées par le comité social 

et économique sont informés par l'administrateur ou, à défaut, le mandataire judiciaire des modalités de mise en œuvre des 

mesures conservatoires prises en application de l'article L. 621-2. 

 

Article L. 631-11 

 

Le juge-commissaire fixe la rémunération afférente aux fonctions exercées par le débiteur s'il est une personne physique ou les 

dirigeants de la personne morale. En l'absence de rémunération, les personnes mentionnées à l'alinéa précédent peuvent obtenir sur 

l'actif, pour eux et leur famille, des subsides fixés par le juge-commissaire. Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à 

responsabilité limitée, le juge-commissaire tient compte des revenus éventuellement perçus au titre des patrimoines non visés par 

la procédure. 
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   B.   Dirigeants 

 

Article R. 631-14 

 

A leur demande, l'administrateur délivre aux personnes dont les parts représentatives de leurs droits sociaux sont virées au compte 

spécial prévu à l'article L. 631-10 un certificat leur permettant de participer aux assemblées de la société. 

 

Sauf décision contraire du tribunal, il est mis fin à ce compte spécial, à la demande de la personne intéressée la plus dilig ente 

après l'adoption du plan de redressement ou après la clôture des opérations. 

 

En cas d'incessibilité ou de cession de parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital prononcée en 

application de l'article L. 631-19-1 (cf Livret n°7), il est mis fin au compte spécial après que la décision ordonnant la cession ou 

levant la mesure d'incessibilité est passée en force de chose jugée. 

 

Article R. 631-15 

 

Les rémunérations ou subsides prévus à l'article L. 631-11 sont fixés par le juge-commissaire par décision spécialement motivée, 

l'administrateur, le mandataire judiciaire et le débiteur personne physique ou le dirigeant entendus ou dûment appelés. 
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TITRE VI : Des dispositions générales de procédure 

 

A. Des voies de recours 

 

Chapitre Ier : Des voies de recours. (Articles L661-1 à L661-12) 

Article L661-1 

I.-Sont susceptibles d'appel ou de pourvoi en cassation : 

1° Les décisions statuant sur l'ouverture des procédures de sauvegarde ou de redressement judiciaire de la part du débiteur, du créancier 

poursuivant et du ministère public ; 

2° Les décisions statuant sur l'ouverture de la liquidation judiciaire de la part du débiteur, du créancier poursuivant, du comité d'entreprise ou, à 

défaut, des délégués du personnel et du ministère public ; 

3° Les décisions statuant sur l'extension d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ou sur la réunion 

de patrimoines de la part du débiteur soumis à la procédure, du débiteur visé par l'extension, du mandataire judiciaire ou du liquidateur, de 

l'administrateur et du ministère public ; 

4° Les décisions statuant sur la conversion de la procédure de sauvegarde en redressement judiciaire de la part du débiteur, de l'administrateur, 

du mandataire judiciaire et du ministère public ; 

5° Les décisions statuant sur le prononcé de la liquidation judiciaire au cours d'une période d'observation de la part du débiteur, de 

l'administrateur, du mandataire judiciaire, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et du ministère public ; 

6° Les décisions statuant sur l'arrêté du plan de sauvegarde ou du plan de redressement de la part du débiteur, de l'administrateur, du mandataire 

judiciaire, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et du ministère public, ainsi que de la part du créancier ayant formé une 

contestation en application de l'article L. 626-34-1 ; 

6° bis Les décisions statuant sur la désignation d'un mandataire prévue au 1° de l'article L. 631-19-2 et sur la cession de tout ou partie de la 

participation détenue dans le capital prévue au 2° du même article, de la part du débiteur, de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du comité 

d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel ou, à défaut, du représentant des salariés mentionné à l'article L. 621-4, des associés ou 

actionnaires parties à la cession ou qui ont refusé la modification du capital prévue par le projet de plan et des cessionnaires ainsi que du 

ministère public ; 

7° Les décisions statuant sur la modification du plan de sauvegarde ou du plan de redressement de la part du débiteur, du commissaire à 

l'exécution du plan, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et du ministère public, ainsi que de la part du créancier ayant 

formé une contestation en application de l'article L. 626-34-1 ; 

8° Les décisions statuant sur la résolution du plan de sauvegarde ou du plan de redressement de la part du débiteur, du commissaire à l'exécution 

du plan, du comité d'entreprise ou, à défaut des délégués du personnel, du créancier poursuivant et du ministère public. 

II.-L'appel du ministère public est suspensif, à l'exception de celui portant sur les décisions statuant sur l'ouverture de la procédure de sauvegarde 

ou de redressement judiciaire. 

III.-En l'absence de comité d'entreprise ou de délégué du personnel, le représentant des salariés exerce les voies de recours ouvertes à ces 

institutions par le présent article.  
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Chapitre Ier : Des voies de recours 

Article R661-1 

Les jugements et ordonnances rendus en matière de mandat ad hoc, de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, de rétablissement 

professionnel et de liquidation judiciaire sont exécutoires de plein droit à titre provisoire. 

Toutefois, ne sont pas exécutoires de plein droit à titre provisoire les jugements et ordonnances rendus en application des articles L. 622-8, L. 

626-22, du premier alinéa de l'article L. 642-20-1, de l'article L. 651-2, des articles L. 663-1 à L. 663-4 ainsi que les décisions prises sur le 

fondement de l'article L. 663-1-1 et les jugements qui prononcent la faillite personnelle ou l'interdiction prévue à l'article L. 653-8. 

Les dispositions des articles 514-1 et 514-2 du code de procédure civile ne sont pas applicables. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 514-3 du code de procédure civile, le premier président de la cour d'appel, statuant en référé, ne peut 

arrêter l'exécution provisoire des décisions mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article que lorsque les moyens à l'appui de l'appel 

paraissent sérieux. L'exécution provisoire des décisions prises sur le fondement de l'article L. 663-1-1 peut être arrêtée, en outre, lorsque 

l'exécution risque d'entraîner des conséquences manifestement excessives. Dès le prononcé de la décision du premier président  arrêtant 

l'exécution provisoire, le greffier de la cour d'appel en informe le greffier du tribunal. 

En cas d'appel du ministère public d'un jugement mentionné aux articles L. 645-11, L. 661-1, à l'exception du jugement statuant sur l'ouverture 

de la procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, L. 661-6 et L. 661-11, l'exécution provisoire est arrêtée de plein droit à compter du 

jour de cet appel. Le premier président de la cour d'appel peut, sur requête du procureur général, prendre toute mesure conservatoire pour la 

durée de l'instance d'appel. 

Article R661-2 

Sauf dispositions contraires, l'opposition et la tierce opposition sont formées contre les décisions rendues en matière de mandat ad hoc, de 

conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, de rétablissement professionnel et de liquidation judiciaire, de responsabilité pour 

insuffisance d'actif, de faillite personnelle ou d'interdiction prévue à l'article L. 653-8, par déclaration au greffe dans le délai de dix jours à 

compter du prononcé de la décision. 

Toutefois, pour les décisions soumises aux formalités d'insertion dans un support d'annonces légales et au Bulletin officiel des annonces civiles 

et commerciales, le délai ne court que du jour de la publication au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Pour les décisions 

soumises à la formalité d'insertion dans un support d'annonces légales, le délai ne court que du jour de la publication de l'insertion. 

Article R661-3 

Sauf dispositions contraires, le délai d'appel des parties est de dix jours à compter de la notification qui leur est faite des décisions rendues en 

matière de mandat ad hoc, de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, de rétablissement professionnel et de liquidation judiciaire, 

de responsabilité pour insuffisance d'actif, de faillite personnelle ou d'interdiction prévue à l'article L. 653-8. 

Toutefois, le délai dans lequel le débiteur peut interjeter appel du jugement arrêtant ou rejetant le plan de cession de l'entreprise est de dix jours à 

compter du prononcé du jugement. 

Dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 642-1 et à l'article L. 642-7, le greffier notifie la décision, dans les quarante-huit heures de 

son prononcé, au cocontractant, au cessionnaire ou au bailleur. Le délai d'appel est de dix jours à compter de la notification. 

Le délai d'appel du procureur de la République et du procureur général est de dix jours. Ces délais sont comptés à partir de la réception par le 

procureur de la République de l'avis qui lui est donné de la décision dans les formes prévues, selon le cas, aux articles R. 611-25, R. 611-41, R. 

621-7 ou R. 645-19. 
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Article L661-2 

Les décisions mentionnées aux 1° à 5° du I de l'article L. 661-1, à l'exception du 4°, sont susceptibles de tierce opposition. Le jugement statuant 

sur la tierce opposition est susceptible d'appel et de pourvoi en cassation de la part du tiers opposant. 

Article L661-3 

Les décisions arrêtant ou modifiant le plan de sauvegarde ou de redressement ou rejetant la résolution de ce plan sont suscep tibles de tierce 

opposition. 

Le jugement statuant sur la tierce opposition est susceptible d'appel et de pourvoi en cassation de la part du tiers opposant. 

Il ne peut être exercé de tierce opposition contre les décisions rejetant l'arrêté ou la modification du plan de sauvegarde ou de redressement ou 

prononçant la résolution de ce plan. 

Article L661-4 

Les jugements ou ordonnances relatifs à la nomination ou au remplacement du juge-commissaire ne sont pas susceptibles de recours. 

Article L661-6 

I.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du ministère public : 

1° Les jugements ou ordonnances relatifs à la nomination ou au remplacement de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du commissaire à 

l'exécution du plan, du liquidateur, des contrôleurs, du ou des experts ; 

2° Les jugements statuant sur la durée de la période d'observation, sur la poursuite ou la cessation de l'activité. 

II.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du débiteur ou du ministère public, les jugements relatifs à la modification de la mission de 

l'administrateur. 

III.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part  soit du débiteur, soit du ministère public, soit du cessionnaire ou du cocontractant mentionné à 

l'article L. 642-7 les jugements qui arrêtent ou rejettent le plan de cession de l'entreprise. Le cessionnaire ne peut interjeter appel du jugement 

arrêtant le plan de cession que si ce dernier lui impose des charges autres que les engagements qu'il a souscrits au cours de la préparation du 

plan. Le cocontractant mentionné à l'article L. 642-7 ne peut interjeter appel que de la partie du jugement qui emporte cession du contrat. 

IV.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du ministère public ou du cessionnaire, dans les limites mentionnées à l'alinéa précédent, les 

jugements modifiant le plan de cession. 

V.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du débiteur, de l'administrateur, du liquidateur, du cessionnaire et du ministère public les 

jugements statuant sur la résolution du plan de cession. 

VI.-L'appel du ministère public est suspensif, sauf s'il porte sur une décision statuant sur l'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de 

redressement judiciaire et n'est pas limité à la nomination de l'administrateur, du mandataire judiciaire ou des experts. 

Conformément au XVI de l'article 114 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 

cours au jour de la publication de ladite loi. 

Article L661-7 

Il ne peut être exercé de tierce opposition ou de recours en cassation ni contre les jugements mentionnés à l'article L. 661-6, ni contre les arrêts 

rendus en application des I et II du même article. 

Le pourvoi en cassation n'est ouvert qu'au ministère public à l'encontre des arrêts rendus en application du III, IV et V de l'article L. 661-6.  
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Article R661-4 

L'appel du procureur de la République et du procureur général est fait par une déclaration d'appel remise ou adressée au greffe de la cour d'appel. 

Lorsque cette déclaration est faite par voie postale, la date de l'acte d'appel est celle de l'expédition. 

Lorsque l'appel du procureur de la République ou du procureur général est interjeté à l'encontre d'un jugement mentionné aux articles L. 661-6, 

L. 661-9 ou rendu en application des chapitres Ier et III du titre V du livre VI de la partie législative du présent code, l'appelant en informe 

immédiatement, par tout moyen, le greffier du tribunal et les mandataires de justice. Le greffier de la cour d'appel notifie par lettre simple cet 

appel au débiteur et aux personnes mentionnées au 4° de l'article R. 661-6. 

Article R661-5 

La personne exerçant une voie de recours au nom du comité d'entreprise ou des délégués du personnel de la délégation du personnel du 

comité social et économique ou, le cas échéant, le représentant des salariés doit, à peine d'irrecevabilité, justifier de son habilitation. 

Article R661-6 

L'appel des jugements rendus en application des articles L. 661-1, L. 661-6 , des chapitres Ier et III du titre V, de la section II du chapitre II et du 

chapitre IV du titre IX du livre VI de la partie législative du présent code, est formé, instruit et jugé suivant les modalités de la procédure avec 

représentation obligatoire prévue par les articles 901 à 925 du code de procédure civile, sous réserve des dispositions qui suivent : 

1° Les mandataires de justice qui ne sont pas appelants doivent être intimés. 

Dans tous les cas, le procureur général est avisé de la date de l'audience ; 

2° L'appel des jugements arrêtant ou rejetant le plan de cession est soumis à la procédure à jour fixe ; 

3° Dans les cas autres que ceux qui sont mentionnés au 2° ci-dessus et sauf s'il est recouru à la procédure à jour fixe, l'affaire est instruite 

conformément aux dispositions de l'article 905 du code de procédure civile. Le président de la chambre peut toutefois décider que l'affaire sera 

instruite sous le contrôle d'un magistrat de la chambre dans les conditions prévues par les articles 780 à 807 907 à 916 du même code ; 

4° Lorsqu'ils ne sont pas parties à l'instance d'appel, les représentants du comité d'entreprise ou des délégués du personnel de la délégation du 

personnel du comité social et économique  et, le cas échéant, le représentant des salariés ainsi que, le cas échéant, le cessionnaire, le 

cocontractant mentionné à l'article L. 642-7, les titulaires des sûretés mentionnées à l'article L. 642-12 ou le bénéficiaire de la location-gérance 

sont convoqués pour être entendus par la cour. La convocation est faite par lettre simple du greffier ; 

5° Aucune intervention n'est recevable dans les dix jours qui précèdent la date de l'audience ; 

6° La cour d'appel statue au fond dans les quatre mois suivant le prononcé des jugements mentionnés à l'article L. 661-6. 
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Article L661-8 

Lorsque le ministère public doit avoir communication des procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire et 

des causes relatives à la responsabilité des dirigeants sociaux, le pourvoi en cassation pour défaut de communication n'est ouvert qu'à lui seul. 

Article L661-9 

En cas d'infirmation du jugement imposant de renvoyer l'affaire devant le tribunal, la cour d'appel peut ouvrir une nouvelle période 

d'observation. Cette période est d'une durée maximale de trois mois. 

En cas d'appel du jugement statuant sur la liquidation judiciaire au cours de la période d'observation ou arrêtant ou rejetant le plan de sauvegarde 

ou le plan de redressement judiciaire et lorsque l'exécution provisoire est arrêtée, la période d'observation est prolongée jusqu'à l'arrêt de la cour 

d'appel. 

Article L661-10 

Pour l'application du présent titre, les membres du comité d'entreprise ou les délégués du personnel désignent parmi eux la personne habilitée à 

exercer en leur nom les voies de recours. 

Article L661-11 

Les décisions rendues en application de l'article L. 645-4 ainsi que des chapitres Ier, II et III du titre V sont susceptibles d'appel de la part du 

ministère public. 

L'appel du ministère public est suspensif. 

Article L661-12 

Les recours du ministère public prévus par le présent chapitre lui sont ouverts même s'il n'a pas agi comme partie principale. 
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Article R661-7 

Le greffier de la cour d'appel transmet dans les huit jours du prononcé de l'arrêt une copie de celui-ci au greffier du tribunal pour 

l'accomplissement des mesures de publicité prévues à l'article R. 621-8 lorsque l'arrêt infirme une décision soumise à la publicité. 

Il notifie l'arrêt aux parties et, par remise contre récépissé, au procureur général. Il informe les personnes mentionnées au 4° de l'article R. 661-6 

du prononcé de l'arrêt. 

Article R661-8 

Le pourvoi en cassation du ministère public est fait par une déclaration au greffe de la Cour de cassation selon les règles prévues au premier 

alinéa de l'article R. 661-4. 
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B. Autres dispositions 

 

Chapitre II : Autres dispositions.  

 

Article L662-1 

Aucune opposition ou procédure d'exécution de quelque nature qu'elle soit sur les sommes versées à la Caisse des dépôts et consignations n'est 

recevable. 

Article L662-2 

Lorsque les intérêts en présence le justifient, la cour d'appel peut décider de renvoyer l'affaire devant une autre juridiction, compétente dans le 

ressort de la cour, ou devant une juridiction mentionnée à l'article L. 721-8 pour connaître du mandat ad hoc, de la procédure de conciliation ou 

des procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, dans des conditions fixées par décret. La Cour de 

cassation, saisie dans les mêmes conditions, peut renvoyer l'affaire devant une juridiction du ressort d'une autre cour d'app el ou une juridiction 

mentionnée à l'article L. 721-8. La décision de renvoi par laquelle une juridiction a été désignée pour connaître d'un mandat ad hoc ou d'une 

procédure de conciliation auquel le débiteur a recouru emporte prorogation de compétence au profit de la même juridiction pour connaître d'une 

procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire qui pourrait directement s'en suivre. 

Article L662-3 

Les débats devant le tribunal de commerce et le tribunal judiciaire ont lieu en chambre du conseil. Néanmoins, la publicité des débats est de droit 

après l'ouverture de la procédure si le débiteur, le mandataire judiciaire, l'administrateur, le liquidateur, le représentant  des salariés ou le 

ministère public en font la demande. Le président du tribunal peut décider qu'ils auront lieu ou se poursuivront en chambre du conseil s'il 

survient des désordres de nature à troubler la sérénité de la justice. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les débats relatifs aux mesures prises en application des chapitres Ier et  III du titre V ont lieu 

en audience publique. Le président du tribunal peut décider qu'ils ont lieu en chambre du conseil si l'une des personnes mises en cause le 

demande avant leur ouverture. 

Le tribunal peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît utile, et notamment, il peut entendre le représentant de l'Etat à sa demande. 

Article L662-4 

Tout licenciement envisagé par l'administrateur, l'employeur ou le liquidateur, selon le cas, du représentant des salariés mentionné aux articles L. 

621-4 et L. 641-1 est obligatoirement soumis au comité d'entreprise, qui donne un avis sur le projet de licenciement. 

Le licenciement ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont dépend l'établissement. Lorsqu'il n'existe pas de comité 

d'entreprise dans l'établissement, l'inspecteur du travail est saisi directement. 

Toutefois, en cas de faute grave, l'administrateur, l'employeur ou le liquidateur, selon le cas, a la faculté de prononcer la mise à pied immédiate 

de l'intéressé en attendant la décision définitive. En cas de refus de licenciement, la mise à pied est annulée et ses effets supprimés de plein droit. 

La protection instituée en faveur du représentant des salariés pour l'exercice de sa mission fixée à l'article L. 625-2 cesse lorsque toutes les 

sommes versées au mandataire judiciaire par les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail, en application du dixième 

alinéa de l'article L. 143-11-7 dudit code, ont été reversées par ce dernier aux salariés. 

Lorsque le représentant des salariés exerce les fonctions du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, la protection cesse au 

terme de la dernière audition ou consultation prévue par la procédure de redressement judiciaire. 
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Chapitre II : Autres dispositions. 

Article R662-1 

A moins qu'il n'en soit disposé autrement par le présent livre : 

1° Les règles du code de procédure civile sont applicables dans les matières régies par le livre VI de la partie législative du présent code ; 

2° Les notifications des décisions auxquelles procède le greffier sont faites par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 

conformément aux dispositions de la section IV du chapitre III du titre XVII du livre Ier du code de procédure civile ; 

3° Les notifications et communications adressées au débiteur personne physique par lettre recommandée avec demande d'avis de réception sont 

régulièrement faites à l'adresse préalablement indiquée au greffe du tribunal à l'ouverture de la procédure ou en cours de procédure. La date de la 

notification est celle de la signature de l'avis de réception. Toutefois, lorsque l'avis de réception n'a pas été signé par son destinataire ou une 

personne munie d'un pouvoir à cet effet, la date de la notification est celle de la présentation de la lettre recommandée. Les lettres de 

l'administrateur, du mandataire judiciaire ou du liquidateur sont transmises à cette même adresse ; 

4° Les notifications et lettres adressées au débiteur, personne morale de droit privé, peuvent l'être au domicile de son représentant légal ou du 

mandataire ad hoc désigné conformément au II de l'article L. 641-9. 

Article R662-1-1 

Les mesures conservatoires prévues aux articles L. 621-2, L. 631-10-1 , L. 651-4, L. 692-2, L. 692-4 et L. 692-9, sont soumises aux dispositions 

de la partie réglementaire du code des procédures civiles d'exécution sous réserve des dispositions du présent livre. 

Article R662-1-2 

Les mesures conservatoires mentionnées aux articles L. 621-2, L. 631-10-1 et L. 651-4 sont mises en œuvre à l'initiative de l'administrateur 

judiciaire, du mandataire judiciaire ou, le cas échéant, du liquidateur. 

Article R662-2 

Les formes de procéder applicables devant le tribunal judiciaire dans les matières prévues par le livre VI de la partie légis lative du présent code 

sont déterminées par les articles 853 et suivants du code de procédure civile pour tout ce qui n'est pas réglé par ce livre et par le présent livre. 

Toute partie qui ne se présente pas personnellement ne peut être représentée que par un avocat. 

Article R662-3 

Sans préjudice des pouvoirs attribués en premier ressort au juge-commissaire, le tribunal saisi d'une procédure de sauvegarde, de redressement 

judiciaire ou de liquidation judiciaire connaît de tout ce qui concerne la sauvegarde, le redressement et la liquidation judiciaires, l'action en 

responsabilité pour insuffisance d'actif, la faillite personnelle ou l'interdiction prévue à l'article L. 653-8, à l'exception des actions en 

responsabilité civile exercées à l'encontre de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du commissaire à l'exécution du plan ou du liquidateur 

qui sont de la compétence du tribunal judiciaire. 

Article R662-3-1 

Les dispositions de l'article 47 du code de procédure civile ne sont pas applicables aux litiges qui relèvent de la compétence du seul juge-

commissaire. 

Article R662-4 

Les exceptions d'incompétence sont réglées par les articles 75 à 99 du code de procédure civile sous réserve des dispositions  des articles R. 611-

23-1, R. 662-5 à R. 662-7 et R. 662-18. 

Article R662-5 

Le tribunal, lorsqu'il se déclare incompétent, peut ordonner les mesures conservatoires ou provisoires mentionnées au dernier alinéa de l'article 

R. 662-7. 

Article R662-6 

Lorsque sa compétence est contestée, le tribunal, s'il se déclare compétent, statue au fond dans le même jugement. 
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Article L662-5 

Les fonds détenus par les syndics au titre des procédures de règlement judiciaire ou de liquidation des biens régies par la loi n° 67-563 du 13 

juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes sont immédiatement versés en compte 

de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. En cas de retard, le syndic doit, pour les sommes qu'il n'a pas versées, un intérêt dont le taux est 

égal au taux de l'intérêt légal majoré de cinq points. 

Article L662-6 

Le greffe du tribunal de commerce et celui du tribunal judiciaire établissent au terme de chaque semestre la liste des administrateurs judiciaires 

et des mandataires judiciaires désignés par la juridiction et des autres p ersonnes auxquelles un mandat afférent aux procédures régies par le 

présent livre a été confié par ladite juridiction, pendant cette période. Ils y font figurer, pour chacun des intéressés, l'ensemble des dossiers qui lui 

ont été attribués et les informations relatives aux débiteurs concernés prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Ces informations sont portées à la connaissance du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministère public du ressort concerné et des 

autorités chargées du contrôle et de l'inspection des administrateurs et des mandataires judiciaires, selon des modalités déterminées par un décret 

en Conseil d'Etat. 

Article L662-7 

A peine de nullité du jugement, ne peut siéger dans les formations de jugement ni participer au délibéré de la procédure : 

1° Le président du tribunal, s'il a connu du débiteur en application des dispositions du titre Ier du présent livre ; 

2° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements sur la situation financière, économique et sociale de l'entreprise, pour les procédures 

dans lesquelles il a été désigné ; 

3° Le juge-commissaire ou, s'il en a été désigné un, son suppléant, pour les procédures dans lesquelles il a été désigné ; 

4° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements sur la situation patrimoniale du débiteur, pour les procédures de rétablissement 

professionnel dans lesquelles il a été désigné. 

Article L662-8 

Le tribunal est compétent pour connaître de toute procédure concernant une société qui détient ou contrôle, au sens des articles L. 233-1 et L. 

233-3, une société pour laquelle une procédure est en cours devant lui. Il est également compétent pour connaître de toute procédure concernant 

une société qui est détenue ou contrôlée, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une procédure est en cours 

devant lui. 

Il peut désigner un administrateur judiciaire et un mandataire judiciaire communs à l'ensemble des procédures. 

Par dérogation à la première phrase du premier alinéa, toute procédure en cours concernant  une société détenue ou contrôlée, au sens des articles 

L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une procédure est ouverte devant un tribunal de commerce spécialisé est renvoyée devant ce 

dernier. 
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Article R662-7 

Lorsque les intérêts en présence justifient le renvoi de l'une des procédures prévues par le livre VI de la partie législative du présent code devant  

une autre juridiction en application de l'article L. 662-2, ce renvoi peut être décidé d'office par le président du tribunal saisi, qui transmet sans 

délai le dossier par ordonnance motivée au premier président de la cour d'appel ou, s'il estime que l'affaire relève d'une juridiction du ressort 

d'une autre cour d'appel, au premier président de la Cour de cassation. 

Ce renvoi peut également être demandé, par requête motivée du débiteur, du créancier poursuivant et du ministère public près le tribunal saisi ou 

près du tribunal qu'il estime devoir être compétent, au premier président de la cour d'appel ou de la Cour de cassation. 

Lorsque la demande n'est pas formée conjointement par les procureurs près les tribunaux judiciaires concernés, celui qui n'en est pas  l'auteur fait 

connaître ses observations au greffe de la cour d'appel ou de la Cour de cassation au plus tard dans les quarante-huit heures de la transmission 

qui lui en est faite sans délai par le ministère public demandeur. Il en transmet copie au procureur demandeur. 

Dans les cas prévus au deuxième alinéa, le greffier du tribunal saisi notifie la requête aux parties sans délai et  transmet le dossier à la cour 

d'appel ou à la Cour de cassation. S'il n'a pas été statué sur l'ouverture de la procédure, le tribunal sursoit à statuer dans l'attente de la décision du 

premier président de la cour d'appel ou du premier président de la Cour de cassation. 

Le premier président de la cour d'appel ou le premier président de la Cour de cassation désigne dans les dix jours de la réception du dossier, 

après avis du ministère public, la juridiction qui sera saisie de l'affaire. Dans les mêmes conditions, le premier président de la cour d'appel peut, 

s'il estime que les intérêts en présence justifient le renvoi de l'affaire devant une juridiction du ressort d'une autre cour d'appel, ordonner la 

transmission du dossier au premier président de la Cour de cassation. 

Les décisions du président du tribunal et du premier président de la cour d'appel ou de la Cour de cassation sont notifiées aux parties sans délai 

par le greffier du tribunal ou de la cour. 

Les décisions prises en application du présent article sont des mesures d'administration judiciaire non susceptibles de recours. Ces décisions 

s'imposent aux parties et à la juridiction de renvoi désignée. En cas de renvoi de l'affaire, il en est fait mention aux registres ou répertoires 

mentionnés à l'article R. 621-8 par le greffier du tribunal qui a ouvert, le cas échéant, cette procédure. 

Dans l'attente de la décision du premier président, le tribunal peut désigner un administrateur judiciaire, sous l'autorité d 'un juge commis 

temporairement à cet effet, pour accomplir, notamment, les diligences prévues à l'article L. 622-4. Le tribunal peut également ordonner, à titre de 

mesures provisoires, l'inventaire des biens et, en cas de procédure de liquidation judiciaire, l'apposition des scellés. 

Article R662-8 

Le président du tribunal, saisi aux fins de désignation d'un mandataire ad hoc en application de l'article L. 611-3, peut faire application, avec 

l'accord du débiteur, des dispositions du premier alinéa de l'article R. 662-7. Il le peut également pendant le cours de la mission du mandataire ad 

hoc. 

Le débiteur peut également demander ce renvoi en saisissant par voie de requête le premier président de la cour d'appel ou le premier président 

de la Cour de cassation. 

Les dispositions des troisième à sixième alinéas de l'article R. 662-7 sont alors applicables. 

Article R662-9 

La demande, faite par l'une des personnes poursuivies au président du tribunal en application du deuxième alinéa de l'article L. 662-3 tendant à 

ce que les débats relatifs aux mesures prises en application des chapitres Ier et III du titre V du livre VI de la partie législative du présent code 

aient lieu en chambre du conseil, est consignée par le greffier. 

La décision rendue par le président est une mesure d'administration judiciaire non susceptible de recours. 

Article R662-10 

Le ministère public est avisé de la date de l'audience par le greffier dans toute affaire qui doit lui être communiquée. 

 

Lorsque les débats doivent avoir lieu en présence du ministère public, le greffier en fait mention dans cet avis. 

Article R662-11 

Lorsque le débiteur relève d'un ordre professionnel ou d'une autorité, cet ordre ou cette autorité fait connaître au greffe et aux organes de la 

procédure la personne habilitée à le représenter. En l'absence d'une telle déclaration, son représentant légal exerce cette fonction. 
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Article L662-5 

Les fonds détenus par les syndics au titre des procédures de règlement judiciaire ou de liquidation des biens régies par la loi n° 67-563 du 13 

juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes sont immédiatement versés en compte 

de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. En cas de retard, le syndic doit, pour les sommes qu'il n'a pas versées, un intérêt dont le taux est 

égal au taux de l'intérêt légal majoré de cinq points. 

Article L662-6 

Le greffe du tribunal de commerce et celui du tribunal judiciaire établissent au terme de chaque semestre la liste des administrateurs judiciaires 

et des mandataires judiciaires désignés par la juridiction et des autres personnes auxquelles un mandat afférent aux procédures régies par le 

présent livre a été confié par ladite juridiction, pendant cette période. Ils y font figurer, pour chacun des intéressés, l'ensemble des dossiers qui lui 

ont été attribués et les informations relatives aux débiteurs concernés prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Ces informations sont portées à la connaissance du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministère public du ressort concerné et des 

autorités chargées du contrôle et de l'inspection des administrateurs et des mandataires judiciaires, selon des modalités dét erminées par un décret 

en Conseil d'Etat. 

Article L662-7 

A peine de nullité du jugement, ne peut siéger dans les formations de jugement ni participer au délibéré de la procédure : 

1° Le président du tribunal, s'il a connu du débiteur en application des dispositions du titre Ier du présent livre ; 

2° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements sur la situation financière, économique et sociale de l'entreprise, pour les procédures 

dans lesquelles il a été désigné ; 

3° Le juge-commissaire ou, s'il en a été désigné un, son suppléant, pour les procédures dans lesquelles il a été désigné ; 

4° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements sur la situation patrimoniale du débiteur, pour les procédures de rétablissement 

professionnel dans lesquelles il a été désigné. 

Conformément au XVI de l'article 114 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 

cours au jour de la publication de ladite loi. 

Article L662-8 

Le tribunal est compétent pour connaître de toute procédure concernant une société qui détient ou contrôle, au sens des articles L. 233-1 et L. 

233-3, une société pour laquelle une procédure est en cours devant lui. Il est également compétent pour connaître de toute procédure concernant 

une société qui est détenue ou contrôlée, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une procédure est en cours 

devant lui. 

Il peut désigner un administrateur judiciaire et un mandataire judiciaire communs à l'ensemble des procédures. 

Par dérogation à la première phrase du premier alinéa, toute procédure en cours concernant une société détenue ou contrôlée, au sens des articles 

L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une procédure est ouverte devant un tribunal de commerce spécialisé est renvoyée devant ce 

dernier. 
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Article R662-12 

Le tribunal statue sur rapport du juge-commissaire sur tout ce qui concerne la sauvegarde, le redressement et la liquidation judiciaires, l'action en 

responsabilité pour insuffisance d'actif, la faillite personnelle ou l'interdiction prévue à l'article L. 653-8. 

Toutefois, il n'est pas fait de rapport lorsque le tribunal statue sur un recours formé contre une ordonnance de ce juge. 

Article R662-12-1  

La note par laquelle le président du tribunal informe le ministère public, conformément aux articles L. 631-3-1 ou L. 640-3-1, est communiquée 

à ce dernier par le greffier du tribunal. Le cas échéant, elle est jointe à l'assignation que le ministère public délivre pour saisir le tribunal ou à la 

convocation adressée au débiteur en application de l'article R. 631-4. 

Article R662-13 

Les jugements rendus par le tribunal sont prononcés en audience publique, à l'exception de ceux rejetant la demande d'ouverture de l'une des 

procédures prévues au livre VI de la partie législative du présent code et de ceux rejetant l'homologation de l'accord amiable à l'issue d'une 

procédure de conciliation. 

Article R662-14 

Si des fonds dus au débiteur ont été consignés à la Caisse des dépôts et consignations par des tiers, la caisse transfère ces  fonds avec les droits, 

charges et inscriptions qui les grèvent sur le compte de dépôt ouvert p ar le mandataire de justice qui exerce les fonctions d'administrateur, de 

commissaire à l'exécution du plan ou de liquidateur. Le mandataire de justice est tenu vis-à-vis de l'acquéreur et des créanciers des obligations 

qui découlent de ces sûretés. 

Article R662-15 

La liste des dossiers qui ont été attribués à chacune des personnes auxquelles un mandat afférent aux procédures régies par le livre VI de la partie 

législative du présent code a été confié, établie en application de l'article L. 662-6, mentionne, pour chacun des débiteurs concernés, son chiffre 

d'affaires et le nombre de ses salariés tels qu'ils sont définis par l'article R. 621-11. 

Article R662-16 

Les informations prévues par l'article L. 662-6 sont portées, par le greffe, à la connaissance du garde des sceaux, ministre de la justice, du 

procureur de la République près les tribunaux qui ont désigné les personnes concernées, du magistrat inspecteur régional, du magistrat 

coordonnateur mentionné à l'article R. 811-40 ainsi qu'au Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires, dans les 

deux mois qui suivent le terme de chaque semestre. 

Article R662-17 

Le juge-commissaire statue sur la requête par laquelle l'administrateur judiciaire, le mandataire judiciaire ou le liquidateur sollicite l'autorisation 

prévue à l'article L. 663-1-1 après avoir entendu ou dûment appelé le propriétaire des biens qui font l'objet de la saisie conservatoire et le 

débiteur. 

La demande est examinée en présence du ministère public. 

Article R662-18 

I.-Le renvoi devant le tribunal de commerce spécialisé en application du troisième alinéa de l'article L. 662-8 est prononcé d'office par le 

président du tribunal saisi, par ordonnance motivée, après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur et recueilli l'avis du ministère public. Le 

greffier du tribunal de commerce saisi transmet aussitôt le dossier au président du tribunal de commerce spécialisé désigné, avec une copie de 

l'ordonnance de renvoi. 

II.-Le renvoi devant le tribunal de commerce spécialisé compétent peut également être demandé par requête motivée du débiteur, de 

l'administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire ou du ministère public près le tribunal de commerce saisi. 

Le greffier du tribunal de commerce saisi notifie la requête aux p arties sans délai. Le président du tribunal statue sur la demande de renvoi par 

ordonnance motivée après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, le mandataire de justice et recueilli l'avis du ministère public. S'il est fait 

droit à la demande de renvoi, le greffier du tribunal de commerce saisi transmet aussitôt le dossier au président du tribunal de commerce 

spécialisé désigné, avec une copie de l'ordonnance de renvoi. 

III.-Les décisions prises en application du présent article sont des mesures d'administration judiciaire non susceptibles de recours. Elles 

s'imposent aux parties et à la juridiction de renvoi désignée. 
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Livrets disponibles 

Niveau 2, Cadre législatif & réglementaire 

 

1. Procédures amiables 

2. Sauvegarde accélérée 

3. Sauvegarde et Redressement, ouverture et organes des procédures & recours 

4. Sauvegarde et Redressement, période d’observation et bilan économique et social  

5. Sauvegarde et Redressement, passif 

6. Sauvegarde et Redressement, comités de créanciers 

7. Plan de sauvegarde et plan de redressement 

8. Cession d’entreprise 

9. La procédure de rétablissement professionnel 

10. Les prérogatives des Juges-Commissaires en présence d’un Administrateur judiciaire  

11. La procédure de traitement de sortie de crise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble de ces livrets sont disponibles sur simple demande  : m.michel@ajassocies.fr 
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